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PARIS (MPE-Média) – Le Groupe EDF fait partie des 24 sociétés mondiales admises à la
mi-mars à rentrer dans l’indice FTSE4Good Index Series, devenant ainsi le 5e opérateur
d’énergie nucléaire répondant aux critères de sûreté et de responsabilité sociétale redéfini par
la nouvelle filiale du London Stock Exchange en 2010.

      

Le FTSE4Good Index Series a été conçu pour donner des repères aux investisseurs en
mesurant les performances des compagnies prétendant à des standards élevés de
responsabilité sociétale.

  

24 sociétés entrantes de dix pays dont le groupe Siemens et EDF font partie des admis à
compter du 16 mars après bourse. Le FTSE note que le groupe a procédé à des changements
significatifs en matière de maîtrise industrielle, de sûreté nuclaire et de gestion de ses déchets:
« La reconnaissance de nos efforts par un tiers aussi renommé

  

et prestigieux est un réel encouragement » a déclaré Claude Nahon, directrice du
développement durable d’EDF.

  

Ainsi, ED précise-t-elle à cette occasion qu’elle émet 109gCO2 par KWh soit un quart de la
moyenne européenne « grâce à un mix énergétique composé majoritairement de nucléaire ».

  

Grâce aux critères très exigeants concernant la sûreté nucléaire et de gestion des déchets
introduits en 2010, les producteurs d’énergie nucléaire font à nouveau partie des séries
d’indices du FTSE4Good, précise le FTSE qui ajoute  qu'EDF n’est encore que la 5e société à
répondre à ces critères spécifiques.

  

Treize compagnies mondiales ont été écartées de ces indiciels pour d’autres domaines
d’activité à la mi-mars car elles ne répondent plus aux critères définis par le FTSE.

  

C.J.
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NDLR - Le FTSE4Good Index évalue notamment les qualités liées aux politiques
environnementales, aux modes de management, aux impacts carbone et climatique, au respect
du droit du travail et des travailleurs, aux standards logistiques, à l’éthique et à la lutte contre la
corruption et enfin à la responsabilité sociétale globale des entreprises.
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